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Contenu global du schéma et appui de l’AUTB dans sa réalisation

Présenté à l’organe délibérant le 14 octobre 2020, le nouveau schéma 
départemental cyclable s’articule autour de trois axes :
•	 la synthèse des données recensées au niveau du département grâce 

aux questionnaires envoyés aux communes et au travail cartographique 
de diagnostic territorial réalisé par l’AUTB ;

•	 à partir de cette synthèse, la deuxième partie du schéma propose 
différentes orientations de la politique cyclable qui pourraient être 
engagées en fonction des enjeux du territoire sur les prochaines années, 
de formaliser les priorités en termes de réalisation des objectifs et de 
donner une visibilité sur les ambitions qui s’y rapportent ;

•	 un schéma directeur restant naturellement évolutif, le troisième volet 
de ce schéma prévoit une concertation continue avec les acteurs locaux 
(Communes, Intercommunalités, Autorités organisatrices des mobilités, 
associations, État, Départements voisins, Région, etc.), qui permettra de 
définir les axes et les enjeux prioritaires, ainsi que les actions à mettre 
en oeuvre et leur suivi.

Après avoir appuyé les services du Département dans l’élaboration du 
schéma, l’AUTB accompagnera la phase de concertation et d’animation 
auprès des acteurs locaux dès 2021.

Un nouveau cadre pour les futurs 
aménagements cyclables

La construction du réseau cyclable 
départemental structurant prévu par le 
précédent schéma cyclable est désormais 
arrivée à son terme avec la réalisation de la 
liaison Nord Territoire, inaugurée au prin-
temps 2019. 
Afin de poursuivre sa politique d’équipement 
cyclable en cohérence avec les nouveaux 
enjeux nationaux (loi mobilité, plan vélo) et 
les grands axes régionaux (Schéma Régional 
du Tourisme, SRADDET), le Département 
entend donc définir un nouveau schéma 
directeur cyclable qui a pour objectifs 
principaux :
• identifier les aménagements permettant 

de renforcer le réseau cyclable existant ;
• pointer les actions prioritaires à mettre en 

place pour faciliter l’usage du vélo, une 
politique cyclable ne se limitant pas au 
simple développement d’infrastructures ;

• mettre en avant son rôle en matière de 
développement et d’aménagement du 
territoire, son rôle de garant des solidarités 
humaines et territoriales ;

• définir un cadre budgétaire pour le 
financement des différentes actions à 
mettre en place.
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Données générales Taux de réponses des
communes

Communes propriétaires
de pistes ou traversées

Nom des pistes Actions menées par les
communes et PLU

Actions avec le CD90 Communes gestionnaires
des réseaux cyclables

Type de réseau cyclable Entretien du réseau Projets cyclables

Plan de mobilité/transport ?

5 «Correspondants modes doux»

40% des 101 communes du
département ont répondu

35 communes concernées 31 communes mènent des
actions en faveur des liaisons
douces

Communes et EPCI concernés par
un schéma de développement des
modes doux dans un PLU

26 communes concernées
(hors Belfort)

24 communes au total Pour tous les EPCI 15 communes concernéesPour tous les EPCI 

27 communes dans la CCST
22 communes dans la CCVS
52 communes au GBCA

CCST : non
CCVS : non, mais PLUi en cours
GBCA : oui

CCST : Delle et Grandvillars

GBCA : GBCA, Montreux-Château,
Valdoie, Bourogne

CCST
26 %

CCVS
41 %

GBCA
47 %
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CCST : FrancoVélosuise/Eurovélo 6
à vocation : sécurisation des 
déplacements Domicile/Travail et
scolaire, loisir, tourisme, randonnée

CCVS : LNT - pistes / bandes

GBCA : Eurovélo6/FrancovéloSuisse 

cyclables communales

Coulée Verte/Châtenois/
Offemont-Vétrigne-Roppe/
LNT/ Valdoie-Sermamagny/
pistes et bandes cyclables
communales

CCST : 1

CCVS : 2
GBCA : 28

CCST : 1 (Delle)

CCVS : 4 (Giromagny, Petitefontaine

GBCA : 10 ( grpt Cunelières

CCST : Delle et Grandvillars

CCVS : L’ensemble, via le PLUi

GBCA : L’ensemble via le schéma
directeur de l’agglomération

Lachapelle-sous-Rougemont
Lachapelle-sous-Chaux

Fontaine/Foussemagne/Frais
Montreux-Château/Méziré/
Dorans/Chèvremont/
Bessoncourt/Bourogne

CCST : 2 (Delle-Grandvillars)

CCVS : 4 (Giromagny - Bourg-sous-
Châtelet - Lachapelle/Chaux
Lachapelle-sous-Rougemont

Bessoncourt, Evette,
Montreux-Château...

GBCA : 20 (dont Bavilliers, 

CCVS
3CCST

2

GBCA
19

Services communaux

Fréquence mensuelle ou annuelle et
surtout en fonction
des besoins.

Pistes cyclables

Bandes cyclables


